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TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ ET À L'INTÉGRATION

CHAPITRE UNIQUE

Article 1er A 

(Suppression conforme)

Article 1er

(Conforme)

Article 2

L'article 21-24 du même code est ainsi modifié :

1° A  Après la deuxième occurrence du mot : « française », sont insérés les mots : « , dont le niveau 
et les modalités d'évaluation sont fixés par décret en Conseil d’État, » ;

1° Sont ajoutés les mots : « ainsi que par l'adhésion aux principes et aux valeurs essentiels de la 
République » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« À l'issue du contrôle de son assimilation, l'intéressé signe la charte des droits et devoirs du citoyen 
français. Cette charte, approuvée par décret en Conseil d'État, rappelle les principes et valeurs 
essentiels de la République. »

Article 2 bis 

Après le mot : « doit », la fin du dernier alinéa de l'article 21-2 du même code est ainsi rédigée : 
« également justifier d'une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue française, dont 
le niveau et les modalités d'évaluation sont fixés par décret en Conseil d’État. »


